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Délais de traitement et de paiement des factures publiques
Question orale n° 654

Texte de la question

M. Bartolomé Lenoir appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les difficultés rencontrées par les entreprises du bâtiment, en
particulier dans les territoires ruraux, concernant les délais de traitement et de paiement des factures publiques.
Les municipalités et intercommunalités rencontrent des difficultés croissantes dans la validation des dépôts de
factures sur la plateforme Chorus Pro. Des dérives importantes sont constatées quant aux délais de validation
de ces documents, entraînant mécaniquement un allongement continu des délais de paiement supportés par les
entreprises. Une fois ces validations réalisées, les paiements sont transmis via le logiciel Hélios, dont le
fonctionnement connaît des dysfonctionnements depuis le début du mois de février 2026. Cette situation génère
de nouveaux retards avant l'intervention effective de la DGFiP, aggravant encore les tensions de trésorerie. Ces
retards répétés fragilisent fortement la situation financière des entreprises du bâtiment creusois et ont également
des conséquences préoccupantes sur la santé mentale de leurs dirigeants. Depuis le début de l'année 2026,
deux signalements ont déjà été effectués auprès de l'association APESA concernant des chefs d'entreprise en
situation de fragilité psychologique. De surcroît, certains partenaires bancaires apparaissent réticents à l'octroi
de prêts de trésorerie, accentuant encore la vulnérabilité de ces entreprises pourtant essentielles à la vitalité
économique et à l'aménagement des territoires ruraux. Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin de
garantir des délais de validation et de paiement conformes aux obligations réglementaires, d'assurer le bon
fonctionnement des outils numériques de traitement financier, de soutenir la trésorerie et l'accompagnement des
entreprises du bâtiment confrontées à ces difficultés.
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